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Temps de repos inférieur a 11h

Par Amandine_86, le 08/11/2011 à 21:39

Si mon employeur me demande de revenir le matin a 6h alors que je termine le soir a 21h a t-
il le droit ? Si c'est pas le cas que je puis-je faire mon revendiquer mon droit de repos ? 

Amandine

Par P.M., le 08/11/2011 à 23:29

Bonjour, 
Vous pourriez vous référer à l'art. L3131-1 du Code du Travail mais sous réserve de 
ces dispositions...
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